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(54) Dispositif d’obturation d’un regard d’ouvrage du genie civil.

(57) Dispositif d’obturation temporaire (1) d’un re-
gard (5) d’ouvrage du génie civil. Il comporte d’une part
un élément plan (3) aux dimensions transversales et à
la forme correspondant aux dimensions transversales et
à la forme internes du conduit constituant le regard, et
d’autre part un châssis déformable (2), conçu ajustable

auxdites dimensions internes du conduit, et qui est muni
périphériquement de moyens extensibles de blocage (4)
aptes à permettre son immobilisation dans le conduit à
la hauteur souhaitée, ainsi que des moyens (20) de ré-
ception aptes à recevoir supérieurement l’élément plan
(3).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet, dans le do-
maine des travaux de voirie sur un regard d’ouvrage du
génie civil, un dispositif d’obturation temporaire dudit re-
gard.
[0002] Un regard d’ouvrage du génie civil consiste en
un conduit qui équipe une ouverture pratiquée dans la
chaussée, et qui permet d’accéder à des installations
souterraines des réseaux de distribution d’eau, d’électri-
cité, de télécommunication etc. Un tel conduit est de sec-
tion ronde, carrée ou rectangulaire, et est fermé par une
trappe amovible.
[0003] Lors de la réalisation de certains travaux de voi-
rie, et notamment lorsqu’il faut intervenir sur le regard, il
peut être nécessaire d’en déposer la trappe, en sorte que
les travaux sont réalisés alors que le regard est ouvert,
avec pour inconvénient des risques de chutes dans le
regard d’objets de différentes natures tels que des pier-
res et des morceaux de béton par exemple, ce qui impli-
que d’une part de devoir récupérer ultérieurement lesdits
objets, mais surtout risque de causer des dégâts aux
installations souterraines situées à la verticale du regard.
[0004] On connaît déjà des moyens permettant d’ob-
turer temporairement un regard, notamment le dispositif
décrit dans le document WO 2006/032755, lequel con-
siste en un dispositif de bouchage temporaire d’un re-
gard, utilisé lors de la pose d’un revêtement sur la chaus-
sée, et qui comprend essentiellement d’une part un corps
destiné à être introduit dans le conduit, et d’autre part un
couvercle d’une dimension transversale supérieure à
celle dudit conduit, et destiné à reposer sur le bord de
ce dernier afin de l’obturer. Un tel dispositif permet d’ob-
turer un regard afin d’éviter que des objets y tombent,
par contre il est inutilisable lorsque les travaux concer-
nent le conduit lui-même puisque celui-ci est recouvert.
Or, il est fréquent de devoir intervenir sur le conduit lui-
même, que ce soit pour le réparer ou le rehausser, ce
qui nécessite qu’il demeure accessible.
[0005] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif d’obturation temporaire d’un regard, permet-
tant d’éviter qu’y tombent des objets, tout en autorisant
des travaux sur le conduit lui-même, et tout en étant de
conception simple et robuste.
[0006] Le dispositif d’obturation temporaire d’un re-
gard d’ouvrage du génie civil selon l’invention, se carac-
térise essentiellement en ce qu’il comporte d’une part un
élément plan aux dimensions transversales et à la forme
correspondant aux dimensions transversales et à la for-
me internes du conduit constituant ledit regard, et d’autre
part un châssis déformable, conçu ajustable auxdites di-
mensions internes dudit conduit, et qui est muni périphé-
riquement de moyens extensibles de blocage aptes à
permettre son immobilisation dans ledit conduit à la hau-
teur souhaitée, ainsi que des moyens de réception aptes
à recevoir supérieurement ledit élément plan.
[0007] En pratique, le châssis est placé et bloqué dans
le conduit en dessous du niveau d’intervention sur ledit

conduit, et recouvert de l’élément plan. Lors des travaux
les pierres et morceaux de béton qui tombent acciden-
tellement dans le regard sont stoppés par l’élément plan,
et en fin d’intervention, ils sont retirés avant l’enlèvement
dudit élément plan, ou en même temps que cet enlève-
ment.
[0008] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, le châssis comporte au moins
trois bras s’étendant dans un même plan dans des di-
rections différentes et dont au moins deux sont munis
chacun d’un moyen extensible de blocage.
[0009] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
châssis comporte quatre bras dont trois sont munis cha-
cun d’un moyen extensible de blocage.
[0010] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, les moyens extensibles de
blocage consistent en des vérins à vis dont l’extrémité
libre est garnie d’une semelle d’appui.
[0011] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, le châssis comporte des
parties extensibles de manière télescopique.
[0012] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, l’élément plan se présente
sous la forme d’une plaque de matériau semi-rigide.
[0013] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, l’élément plan comporte
supérieurement au moins une poignée pour son ma-
noeuvrement.
[0014] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, l’élément plan est réalisé
dans un matériau permettant qu’il puisse être découpé
pour pouvoir être ajusté aux dimensions internes du con-
duit.
[0015] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, l’élément plan est constitué
de plusieurs parties aptes à être assemblées par che-
vauchement pour reconstituer la forme interne du con-
duit.
[0016] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, l’élément plan est constitué
de plusieurs parties articulées entre elles, en sorte de
pouvoir être déployées sur le châssis.
[0017] Les avantages et les caractéristiques du dispo-
sitif d’obturation temporaire selon l’invention, ressortiront
plus clairement de la description qui suit et qui se rapporte
au dessin annexé, lequel en représente plusieurs modes
de réalisation non limitatifs.
[0018] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective et en éclaté d’un dispositif d’obturation tem-
poraire selon l’invention.

- la figure 2 représente une vue schématique en coupe
transversale d’un regard équipé du même dispositif.

- la figure 3 représente une vue schématique en plan
d’une partie du même dispositif.

- les figures 4a et 4b représentent des vues schéma-
tiques en plan d’une variante de la même partie du
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dispositif.
- la figure 5 représente une vue schématique en plan

d’une autre variante de la même partie du dispositif.
- les figures 6a et 6b représentent des vues schéma-

tiques en perspective de variantes d’une autre partie
du même dispositif.

[0019] En référence à la figure 1, on peut voir un dis-
positif 1 d’obturation temporaire d’un regard selon l’in-
vention. Ce dispositif 1 comprend deux parties, à savoir
un châssis 2 et un élément plan 3.
[0020] Le châssis 2 se présente sous la forme d’une
croix dont les quatre branches 20 sont à angle droit, et
dont l’extrémité de chacune est fermée par une paroi 21.
[0021] L’une des branches 20 est garnie d’un moyen
de butée 22, tel qu’un embout en matériau semi-rigide,
du caoutchouc par exemple, tandis que l’extrémité de
chacune des trois autres branches 20 est équipée d’un
vérin à vis 4.
[0022] Comme cela est plus particulièrement visible
sur la figure 3, un vérin à vis 4 comprend une tige filetée
40 qui s’étend axialement dans la branche 20, et qui tra-
verse la paroi 21 par un trou 23, tandis qu’un écrou 41,
muni d’ailettes de manoeuvrement 42, est vissé sur la
tige filetée 40 et vient prendre appui sur la face extérieure
de la paroi 21, et que l’extrémité libre extérieure de la
tige filetée est garnie d’une semelle 43 qui peut elle aussi
être constituée d’embout en matériau semi-rigide, du
caoutchouc ou analogue par exemple.
[0023] En référence à la figure 2, on peut voir un regard
5 ménagé dans la chaussée C, et plus particulièrement
la partie supérieure du conduit 50 qui constitue ce regard
5, lequel est destiné à faire l’objet de travaux, de répa-
ration ou de modification, de rehaussement par exemple.
[0024] Le châssis 2 du dispositif 1 selon l’invention est
ainsi introduit dans le conduit 50, en premier lieu le moyen
de butée 22 est plaquée contre la face interne 51 de ce
dernier, puis les vérins à vis 4 sont déployés jusqu’à
aboutir au coincement du châssis 2 horizontalement
dans le conduit 50. Puis on pose sur le châssis 2 l’élément
plan 3 en sorte d’obturer le conduit 5.
[0025] L’élément plan 3 peut être conçu de différentes
manières. Il peut être prévu d’origine des éléments plans
3 de différentes formes et dimensions correspondant à
celles des conduits 50 existants.
[0026] Il peut consister en un morceau d’un matériau
semi-rigide tel que du caoutchouc ou analogue, apte à
être recoupé pour être adapté à la forme et aux dimen-
sions internes du conduit 50.
[0027] En référence également aux figures 6a et 6b
on peut voir des modes de réalisations différents de l’élé-
ment plan 3.
[0028] Sur la figure 6a l’élément plan 3 est de forme
ronde, tandis que sur la figure 6b, il est de forme carrée.
On notera que de manière avantageuse, mais optionnel-
le, l’élément plan comporte supérieurement une poignée
30 permettant de la manoeuvrer.
[0029] Il est également possible de prévoir un élément

plan 3 constitué de plusieurs parties juxtaposables ou en
partie superposables, ou articulées entre-elles, afin de
reconstituer la forme interne du conduit 50.
[0030] Après mise en place de l’élément plan 3 sur le
châssis 2, les travaux peuvent débuter, et tous les objets
qui tombent dans le conduit, à savoir des pierres, du gra-
vier, des morceaux de béton, voire même des outils, sont
stoppés par l’élément 3, en sorte qu’ils ne tombent pas
dans le regard 5 et ne risquent pas d’endommager les
installations souterraines.
[0031] En référence maintenant aux figures 4a et 4b,
on peut voir deux variantes du châssis 2, sur la figure
4a, le châssis 2 comporte trois branches 20 disposées
en Y, dont une est munie d’une butée 22, tandis que les
deux autres sont équipées chacune d’un vérin à vis 4.
[0032] Sur la figure 4b, le châssis 2 comporte quatre
branches 20 à angle droit, dont l’une est plus longue que
les autres, en sorte de permettre une mise en place plus
aisée dans un regard de section rectangulaire.
[0033] En référence maintenant à la figure 5, on peut
voir une autre variante du châssis 2 du dispositif 1 selon
l’invention, qui comporte quatre branches 20 disposées
à angle droit, et dont l’une est réglable en longueur. Le
réglage de la longueur est obtenu au travers d’une pièce
tubulaire 6, enfilée sur la branche 20, en sorte de pouvoir
y coulisser, tandis qu’un système de blocage 60, en l’oc-
currence un clavetage, permet de l’immobiliser dans la
position souhaitée.
[0034] On notera que dans ce mode de réalisation, et
préférentiellement, l’embout 22 est porté par la pièce tu-
bulaire 6, tandis que les autres branches 20 sont équi-
pées chacune d’un vérin à vis 4.
[0035] Ce mode de réalisation du châssis 2 peut avan-
tageusement être utilisé pour les regards ronds, carrés
ou rectangulaires.
[0036] On notera également que la pièce 6 comporte,
optionnellement, des pattes 61 s’étendant perpendicu-
lairement à l’axe de coulissement, et qui sont destinées
à constituer un soutien supplémentaire à l’élément plan,
non représenté, notamment lorsque le châssis 2 est dans
l’une des configurations les plus étendues.
[0037] Quel que soit son mode de réalisation, le dis-
positif d’obturation temporaire selon l’invention est, du
fait de sa modularité, d’une mise en oeuvre aisée. Sa
conception simple et robuste permet qu’il soit rangé sans
risques avec le matériel de travaux publics.

Revendications

1. Dispositif d’obturation temporaire (1) d’un regard (5)
d’ouvrage du génie civil, caractérisé en ce qu’il
comporte d’une part un élément plan (3) aux dimen-
sions transversales et à la forme correspondant aux
dimensions transversales et à la forme internes du
conduit (50) constituant ledit regard (5), et d’autre
part un châssis déformable (2), conçu ajustable
auxdites dimensions internes dudit conduit (50), et
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qui est muni périphériquement de moyens extensi-
bles de blocage (4) aptes à permettre son immobi-
lisation dans ledit conduit (50) à la hauteur souhai-
tée, ainsi que des moyens (20) de réception aptes
à recevoir supérieurement ledit élément plan (3).

2. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le châssis (2) com-
porte au moins trois bras (20) s’étendant dans un
même plan dans des directions différentes et dont
au moins deux sont munis chacun d’un moyen ex-
tensible de blocage (4).

3. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que le châssis (2) com-
porte quatre bras (20) dont trois sont munis chacun
d’un moyen extensible de blocage (4).

4. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que les moyens extensibles de blocage
(4) consistent en des vérins à vis dont l’extrémité
libre est garnie d’une semelle d’appui (43).

5. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le châssis (2) comporte des parties
extensibles (6) de manière télescopique.

6. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’élément plan (3) se présente sous
la forme d’une plaque de matériau semi-rigide.

7. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’élément plan (3) comporte supé-
rieurement au moins une poignée (30) pour son ma-
noeuvrement.

8. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’élément plan (3) est réalisé dans
un matériau permettant qu’il puisse être découpé
pour pouvoir être ajusté aux dimensions internes du
conduit (50).

9. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’élément plan (3) est constitué de
plusieurs parties aptes à être assemblées par che-
vauchement pour reconstituer la forme interne du
conduit (50).

10. Dispositif d’obturation temporaire (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, caractérisé
en ce que l’élément plan (3) est constitué de plu-
sieurs parties articulées entre elles, en sorte de pou-

voir être déployées sur le châssis (2).
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